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ROUBAIX, L E 3 M A R S 1893. 

CHAMBRE DES DÉPLIÉS 
Séance du jeudi £ mars I 

Présidence de SJ. CASIVIR-PÉIÙEB, président. 
« V K S T I O N D E M . L E T E L L I E H 

«• - U S WM'I'SIEXTS M ! « FIGARO » 
M. L E T K L U U . — J'adresse, une. simple question an 

Garde des Sceaux, à propos d'une publication faite par 
un journal de Paris.Cette publication concerne des pièces 
d'instruction d'un caractère secret: elle est de natnre à je
ter le discrédit sur des personnes appelées comme té
moins. {'Ricanements sur les bancs lx.ulaugist.es.j 

Cette publication est en contradiction formelle avec 
l'article 31 de la loi de 1881, ainsi conçu : 

« 11 est interdit de publier les actes d'accusation et au
tres de jrroeeetare enmifielle on correctionnelle, avant 
•inUM nlenl *tn la» -es. audience publique et ce , sous 
pets* d'une amende de BO à- 1000 Cf.» 

L'orateur se livre à une discussion d'avoué sur le fait 
immoral qui consiste dans la publication des pièces. 11 
dit que ce n'est pas un avocat qui a trahi le secret pro
fessionnel : il faut chercher ailleurs le coupable. 

3 le foi n'est pas sufUsante, il faut ta renforcer. 
H é p o n m d e M. Rourjreok» -

M. Bocmutois, mluistrê de la just ice .— Lorsque M. Le-
tellier m'a fait part de la question qu'il allait me poser, 
il m'a demandé si j'y voyais quelque inconvénient : je 
lui ai répondu que non, & la condition, que les pièces ne 
fussent pas discutées. 

Je veux tout d'abord détruire une légende avant qu'elle 
s'accrédite •' le Figaro dit que le gouvernement ne s'est 
pas ému m o n , mais il a lait son devoir en poursuivant 
le Figaro et tous ceux qui ont reproduit se pubiica-
ti>B. . 

Quant i savoirs! le gouvernement tenait à garder ses 
documents secrets, je dirai que je les ai communiqués 
à la Commission J'enquête et à la sous-commissiou qui 
n'ont pas commis, je l'espère, d'indiscrétion. 

M. BRISSO.X. — J'ai la preuve qu'aucun membre de la 
Commission onde la sons-corn mission n'a commis d'in
discrétion. 

M. GAMABO. — Aucun membre n'a commis d'indiscré
tion» 

M. BocwsbcHS. — On a été frappé de ce que les docu
ments portaient les numéros bis et 1er; on les a placés à 
leur ordre d'idées, au lieu de l'ordre chronologique, sui
vant un usage constant. (Rumeurs prolongées.) 

MM. JOLIBOIS et GAMAIUI. — C'est contraire à l'usage. 
M. BOCROBOH. — Il n'était au pouvoir de personne de 

mœWte» ce numérotage. (Rumeurs violentes.) 
11 y a eu délit, il est poursuivi, (ftwroears.i 
L'incident est cloe. 
La Chambre manifeste beaucoup de réserve a l'égard 

de M. Bourgeois: pas un seul applaudissement n'a accueilli 
ses déclarations. 

QUESTION DE M. MARIUS MARTIN 
C E S A R R E S T A T I O N S A R B I T R A I R E S 

M. MABIUS MARTIN. — J'ai demandé à M. le président 

avait été, d'une courtoisie parfaite, f Violentes rumeurs). 
M. Bourgeois, a sou banc, àTair navré. 
M. M AMI: s MARTIN. — Vous avez raconté les faits a 

votre façon, je vons demande de nous renseigner. (Ap
plaudissements à droite.) 

M. Ribot ne bouge pas, et le président déclare tant de 
suite l'incident clos. 

La rumeur est à son comble. 
1 / o r d r e d u j o u r 

On adopte, à mains levées,le projet de loi modifiant les 
dispositions de la loi de 1871 sur les étals-civils de 
Paris. 

L'AFFAIRE DU PANAMA 
P R O P O S I T I O N " D a ^ M . 1 1 1 . R A M E L 

M. GOIRAI H. rapporteur, fait l'historique des travaux 
de la Commission. Le projet de M. de Raniel a dû être 
écarté, dit-il, parce qu'il était de nature à faire surgir, **e 
toutes parts, des agents d'affaires: la proposition Hovet 
avec son mandataire unique n'était pas pratique. 

L'oratenr exjiose ensuite le contre projet de la Com
mission. 

M. de Lamarzelle reprend l'historique de la question et 
défend le projet de M. de Raniel qui constitue les avoués 
comme mandataires. 

La justice, dit-il, a mis quatre ans pour s'apercevoir 
que des délits avaient été commis. Ou a laissé quatre ans 
aux prévaricateurs pour mettre leur fortune à l'abri ; i 
aujourd'hui vous dites aux obligataires : « J e vous-per
mets de vous syndiquer, mais je vous impose un repré
sentant nomme par le tribunal, qui n'est qu'un nouveau 
liquidateur.» (Très bien adroite.) 

11 termine, en dcmaudaul que les actionnaires et obli
gataires aient le droit de faire la lumière devant toutes 
les juridictions. 

M. BorocEois. — J e déclare que le gouvernement est 
tout prêt à donner satisfaction à M. de Lamarzelle: il ne I 
veut e n rien toucher aux droits dé la partie civile. ' 

M. DE LAMARZCLU:. — Je remercie M. le Carde des 
Sceaux, i Applaudissements à droite, i 

l.a Chambre passe à la discussion des articles. L'art. 1 
est adopté. 

Cet article dit que toutes les procédures de conserva
tions ou d'exécutions contre la Compagnie de Panama 
sont suspendues. 

SI. A-vroiNE PKHHIER (Savoie), sur l'art, t. dit qu'il est 
inutile de mettre dans le projet les actionnaires et obli
gataires, puisque les actionnaires ne viennent qu'après 
les obligataires et que l'actif social ne sortit pas à rem
bourser ces derniers. 11 se déclare partisau du mandatai
re uuique aliu d'éviter des frais multiples et les agents 
d'affaires. 

M. -MAHTÏ dit qu'il est iudispenaable de compléter l e 
texte de la commission, qui ne prévoit pas de quelle 
façon le mandataire pourra être révoqué. 

kniin, la commission laisse subsister l'action qui pour
rait être intentée par le liquidateur. Ne voit-elle pas 
un danger dans ce parallélisme. (Très bien, très 
bien). 

M. de Lamarzelle soutient sa théorie, qui est le droit, 
pour chaque actionnaire, de plaider individuellement. 
Il répète qu'il ne veut pas d'un mandataire unique. 

Ouant i l'actif, il se composerait de plus de 4X5 mil-

seront portées devant la première chambre du Iriuuiial 
civil de la Seine. » 

« Les procédures auxquelles pourrait donner linu la 
distribution de l'actif ressortirait du même tribunal. Les 

.interventions comme partie civile resteront de la compé
tence de la juridiction saisie d e l à poursuite. » 

Ce nouvel art. :i est adopté. 
M. Marty combat le principe de l'assistance judiciaire, 

inscrit dans l'art. 1. 
Après une réponse de M. Falciinaigno, commissaire du 

gouvernement, le premier et le second paragraphe de cet 
article fixant le droit du mandataire a l'assistance judi
ciaire sont adoptés. 

M. VALLÉE combat la dernier paragraphe ilout il prn, 
pose une modification acceptée par la Coiinnissim et 
indiquant que les frais avancés par le Trésor ne pour
ront être recouvrés par l'L'lat que sur le moulant des 
condamnati ns . 

.M. Ceccaldi pousse quelques rugissements en patois 
corse. 11 prononce : » Moussion le rapporteur » et la 
Chambre se tord. 

' '"niendcnient Vallée est repoussé et le vote de l'arti
cle 4 .At réservé. | 

La suile de la discussion est renvoyée à samedi. 
L O R D R E D U J O U R 

M. CHICHI: demande des modifications à l'ordre du jour. 
On lo conspue. 

M. LASSERRK s'oppose à toute modification de Tordra 
du jour. 

Le président consulte la Chambre qui maintient l'or
dre du jour par 307 voix contre »Ki. 

La séance est levée a 7 heures lu. 

ssM^ivjm.'v 
Séante du jeudi 3 mars 1893 

Présidence de M. JULES FERRY, président 
La séance est ouverte à trois heures. 
M. Kcrry dépose, au nom du ministre des colonies, nn 

Srojet de loi portant ouverture, sur l'exercice de 189*, 
'un crédit de 6,230,000 francs, pour frais d'occupation du 

Dahomey. L'urgence est déclarée. 
L e » c a t e n e s d e re tra i t e*» « l e s o u v r i e r * m i n e u r s 

Le Sénat reprend la suite de la discussion dn projet de 
loi sur les caisses de retraites et secours des ouvriers 
mineurs. 

Après un échange d'observations entre MM. M;irtère, 
Cuvmot -et Victte sur l'article i 5 relatif aux dispositions 
à adopter pour régler au point de vue de la retraite, la 
situation personnelle des ouvriers et employés, ce! arti
cle est adopté. 

L'ensemble de la loi est adopté. 
Le Sénat décide de passer à une seconde délibéralion. 
l j . séance est levée à quatre heures. 
Séance lundi à trois heures. 

AUTOUR DU PANAMA 
Les révélations du < Figaro » 

La publication par le Figaro, des dépositions restées 
secrètes de MM. Ch. de Lesseps, de Freycinet, C é m e n -du conseil à poser une question afin de montrer : lions. Il votera le projet du gouvernement et de la coin 

tatns asents font bon marché de la liberté indlvi. '• mission, mais en taisant ses réserves sur le mandataire ; ceau, Floquet, produit un grand émoi parmi les députés 
,S,y;lle. j de justice imposé. (Applaudissements). - d e l à majorité qui espéraient étouffer l'affaire du Pa-

•.,. m : > r v r ; *p( heure* In m:di:i. deux individus I M. HOFFMANN se livre à une longue discussiou sur les • nama. Le parquet poursuit le journal ponr publication 
se présentaient 'liez Mme Pascal; on l'inculpait dVhus et i textes. I illicite .le pièces île procédure; il ne pouvait mieux afiir-
ile détournement de mineur. A sa première observation i M. BOURGEOIS précise les points sur lesquels l'accord mer l'authenticité des documents qu'il avait essayé de 
que les "sgtiirs se trompaient, t'ne d'eux répondit : « La i n'est pas t>ul à lait établi entre te gouvernement et la , cacher à la Commission d'enquête. 
police ne se trompe jamais. » (Bruits cl rires/ I commission. MM. Clemenceau et Kauc, impliqués dans l'affaire, re

lu u \ heures aptes, arrive M. Clément, qui jette soi» I M. GOIRAUD. — Il n'y a plus qu'un seul point en litige ' pondent par des déclarations embarrassées in»is recou-
éehantt -.ur le ni de Miue Pascal, malade, luun-. ur.-, et [entre t*|i luvernement et la commission .celui desavoir naissent que les documents divulgués hier ont bien un 
aroUsiaua [ai o s nommera «n mandataire p iur les obligataires seu- caraetère officiel 

i-min. ii locoubail son erreur cl dit • bonjour. • , lemcn" 
Ji trouve inique qu'un luge d'uislructi 'il lauci i:u 

mandat d'amener, un mandai de comparution, titires à 
gauche.) ^ ^ ^ 

Ali '. messieurs, < ons Irouvcz cela drdle. 
•«tuaient le prcsidi ni du c demanda 

qucl l i* mesures vous avez prises contr s ce» 'grima» 
La uiijoiite biche chacune des plira~-s de M. Marins 

At rczipùcuer de parler. Il est i pe» près 
impossible de saisir u n mol . •" 

M. IXxâo D'OBHASO (désignant la gau.'h ). — fi s'agit 
de l à liberté des citoyens, cela n'intéresse pas cesines» 
sieur-, i Applaudissements à droite.» 

M \IARII-S M.vrtTiN. — M . Clément avait reçu un man
iai kkcHUUU, il devait xi pr.s^utei, lui, et ue pas s'en 

«émettre à des agents subalternes. 
Si )l. Clément avait fait son devoir il aurait vu qu'il 

s'agissait d'une femme de 28 ans et non pas de 55 aus, 
a je de Mine Pascal (Rumeurs à gauche). Dans une autre 
aftaire, l'affaire Céline Montaland, M. Lozé s'est présenté 
pour faire de excases . H n'en a pas fait autant cette fois. 
(Applaudissements à droite.) 

M. RIDOT. — La famille qui avait portéplainte avait dit 
qn'il s'agissait d'une dame Pascal, demeurant rue del'Ar-

ade. \Jt juge envoya M. Clément, qui a rendu les plus 

Rumeurs). ^ ^ ^ _ 
M. Clément chargea deux Inspecteurs d'exécuter le man

dat. I ls constatèrent que Mme Pascal, âgée de 50 ans, ha
bitait l'hôtel: ils ont demandé s'il n y avait pas d'autre 
dame Pascal, sur la réponse négative, ils sont montés. 

Les agents se sont présentés chez Mme Pascal, qui a 
déclaré qu'on se trompait,-et ceux-ci se sont retirés. 
(Violentes runieursi. 

M. CANARD. — yuel était le plaignant. 
M. Ci-Nto D ' O R N A N O . — Le plaignant était un homme 

influent qui couvre la justice. 
M. RIBOT. — On a vu qu'on était en présence d'une 

fausse dame Pascal. 
M. CUNSO D'ORNANO. — ...Et le mineur (Hait avec la 

vraie, (Rires). 
M. RIBOT. — Mme Pascal a reconnu que M. Clément 

tonnera un mandataire aux action- ; Voici la partie principale de l'article de la Justice : 
nsii"- U v a ;OIIHIII d'intérêt à développer la procédure! « Première fausseté : 
i. - M.-.H.iiiuir,s ju" celle des obligataires. i «Jamais M. de Lesseps n'a dit que la démarche de M. 

M. H nihH-LAPii.HHKCioit qu'il est dangereux de main-; de Freycinet (la première en date) ait eu lieu avant le 
tenir celle pr leiilion daas un texte de loi. i vote de la Chambre. 

VI. LE PBÉSIUKNT met aux voix le premier paragraphe ' » Deuxième fausseté: 
de l'article i qui dit que les actions des actionnaires et • Jamais M. de Freycinet n'a « reconnu très loyale-
obligataires seront exercées par un ou plusieurs manda- ment » que la démarche qu'il avait faite auprès de M. de 
tairas nommés par le tribunal, à la requête du procureur , Lesseps avait eu lieu avant le vote de la Chambre, 
de la République près le tribunal civil . Il est adopté. i • Eu effet, que la démarche de V. de Freïrtnet ail JH 

Le rapporteur demande une modification au paragra- ! l ieu en juillet, comme le dit M. de Freycinet, ou cm mai-
plie i . ' ju in , comme le dit M. de Lesseps, if n'imparte guère, 

De son côté M. Lecourt développe sur ce paragraphe, g puisque le vote de la Chambre est du zSavril IS88. 
un amendement qui n'est pas adopté. i » Et voilà le principal argument de M. Maguard. 

M. Bigot critique ia rédaction nouvelle de la Commis- ' » Qu'on juge du reste 
sion et propose celle-ci : j » Si M. Magnard le désire, je continuerai volontiers la 

«Toutefois, tout obligataire pourra: soit se porter partie , conversation. » 
civile en matière correctionnelle ou criminelle, soit in-i A noter que M. Clemenceau avait déclaré, deux jours 
tervenir dans les instances formées par le mandataire, ' auparavant .qu'il n'avait jamais été chez M. de Lesseps. 
mais a ses frais.» ( Aujourd'hui, il ergote sur les dates, ce qui est au moins 

Le reste comme le texte de la Commission. une reculade. 
Le rapporteur adopte cette rédaction. Le paragraphe i, ISIntrunsigeunt, de son cdte, publie la liste des liéné-

ainsi modifié, est adopté. | fleiaires des .100 000 francs versés ponr l'élection du 
M. Thellier de Poncheville retire son ameudement sur Nord, 

le troisième paragraphe, qui est adopté. » Nous n'avons pas les mêmes raisons que le Figaro 
Après un échange d'observations entre MM. ltovier-l,a- ' de ue pas livrer A la publicité le nom des bénéficiaires igualés services (Knmeurs générales.; le juge d'instruc-. ..r „ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Ion n'indiquait pas dans le mandat l'âge de Mme Pascal ( pierre et Goiraud, relatives aux frais, l'ensemble de Par» : des largesses ^de_Floquel. Il nous parait important 
ticle i est adopté, avec de légères modifications de 
forme. 

Cet article î nouveau se termine ainsi : 
• Il sera pourvu sur l'actif de la liquidation, aux frais 

taxés que nécessitera l'exercice de leur mandat, sous 
réserve de rembourser à la liquidation les sommes avan
cées par elle. » 

M. MARTY combat l'article 3 qui est ainsi conçu: 
« Toutes les actions civiles exercées par les mandataires 

seront portées devant le tribunal de la Seine. » 
Avec cet article, dit-il, il faudra augmenter le nombre 

des jnges du tribunal de la Seine. 
La commission propose de remplacer cet art. 3 par le 

dernier paragraphe de l'art. 4 qui est ainsi conçu : 
« Toutes les actions émanant, soit du liquidateur, soit 

des mandataires, soit des intéressés individuellement, 

contraire, de faire connaître aux lecteurs dé l/iifruiisi-
géant les agissements de celte presse prétendue républi
caine qui a dilapidé sans vergogne les économies dos petits 
souscripteurs de Panama. 

Voici les noms : 

le Radiait 

75.000 

7...000 

33.000 

300 000 
Il reste à savoir maintenant si MM. Canivet, Simond et 

Papuchou sont les véritables bénéficiaires de ces larges
ses panamisles ou s'ils ont servi seulement d'intermé
diaires, au moins pour partie, ce qui est probable. 

- ' | " 
L . Tous nos concitoyens se rappellent du reste avoir reçu 

gratuitement, par la poste; au moment de l'élection drt 
général Ronlangor dans le Nord, un certain nombre de 
numéros du Radical. 

NOUVELLES RÉVÉLATK tfS 
Paris, tf mars Nous apprenons de. S U T X . r e q u ê t e 

Gaulois publiera demain de nouvelles e t \ r è s intéres
santes révélations reposant sur des documents irréfuta
bles. 

Ce* divulgations établiront les causes et les circonstan
ces du différend intervenu, un moment, entre Cornélius 
Hcrz et le baron dé Heinach et qui amena ce dernier i 
faire intervenir MM. Floquet. de Freycinet. Clemenceau, 
liane, pour obtenir du Panama une nouvelle et grosse 
subvention pour calmer son ex ami el complice. 

Les révélations du Gaulafs, à rencontre de celles du 
Figaro seront des plus accusatrices contre l'cx-ininistre 
de la guerre el .sur ce point, M. de Freycinet n'aura plus 
guère a envier à M. Floquet 

Paris, â mars. — Ainsi que nous l'avons annoncé, le 
tiattioi* de demain publiera dos renseignements trèsinlé-
ressauls sur l'origine du conflit survenu entre le baron 
de Reinach el Cornélius Iferz, et qui a inolivé l'interven
tion de MM. de Freycinet, Floquet, Clemenceau et Rauc, 
Voici les principaux passages de cet important docu
ment: 

» Cornélius Herz avait toujours invoqué un traité signé 
par la Compagnie de Panama et en vertu duquel II de
vait èirc chargé dos relations politiques, de la Compa
gnie. F.tt vertu de ce traité, il «levât, disait-il, recevoir 
des sommes très importantes : des millions. 

» Ce traité, le docteur, interrogé, a déclaré à diverses 
remises que lorsqu'il apprit que Heinach lui avait été 
substitue comme intermédiaire et qu'il avait de ce chef 
touché des millions dontune partie avait prolllé à Alton, 
Cornélius tlerz chercha à se venger, loul en se trouvant 
par le chantage, un bénéfice qn'il n'avait pu obtenir par, 
la corruption. 

Le cas de M. Ribot 
Le Gaulois a posé à M. Ribot deux questions restées 

sans réponse, et qui jettent un jour aussi inédit qu'inté
ressant sur les ant-iennes relations dn présidentdnconseil 
avec leu le baron von.Hcinach. 

Le liaiiiùin rappelait notamment que le journal le l'ar 
lement que dirigea M. Kibot, avait pour principal action
naire, celui qui devint le grand corrupteur panamiste. 

Ou ajoute aujourd'hui que le Président du conseil d'ad
ministration dwee journal était M. Vlasto, l'excellent anll 
de Bouvier, et qui, depuis, a ou l'occasion d'obliger aussi 
M. tliliot, toujours an sujet de l'insuffisance des fonds 
secrets. On sait que M. Ribot chargea ensuite son chet de, 
cabinet. M. Crozier, de remercier II. Vlasto du nouveau 
service qu'il venait de rendre aux finances de la Répu
blique. 

Le procès en corruption 
La première chambre de la cour d'appel, présidée 

par M. Périvier, vient de renvoyer à huitaine le prononcé 
de sa décision. 

A Cette heure, diverses constitutions de parties civi les 
se sont produites, soit par signification aux parties, 
soit par notification au parquet. Dans ces conditions, les 
dossiers vont être communiqués sans retard aux avocats 
déjà désignés et dont les noms sont ceux de .M» lloulay, 
Las Cases et Lagassc. 

M. Monchicourl, ou peut eu être actuellement à peu 
près certain, ne se portera point partie civile, au nom de 
la liquidation. 
MM. Ch. de Lesseps et Fontane interrogés 

par M. Franqueville 
Paris, 2 mars. — M. Franqueville, juge d'instruction a 

interrogé longuement cette après-midi, MM. Charles de 
Lesseps et Marius Fontane. 

» Cne première tentative fut faite par Cornélius Hcrz 
dans la période qui sépara le vote de la Chambre de la 
ratification du Sénat. Cornélius Herz menaça M. de Rei
nach de révéler les noms des membres du Parlement cor
rompus et se lit remettre une somme importante. 

» sa gloutonnerie n'était pas satisfaite ' Il lui fallait 
encore un pins gros morceau. Des explications terribles 
eurent lieu entre M. de Iteiuach et lui, qui allèrent jus
qu'aux voies de (ait. 

» f l 'Ksulte d'un extrait «le la déposition de M.Fontane,, 

Çnblié par le Giiuioi'x, que Cornélius Herz adressa de 
Tancfort à la compagnie dn Panama une dépêche conçue 

évidemment dans un but de chantage el qui ne pouvait 
moins faire que de passer sous les j e u x du ministre de 
l'intérieur. En voici le texte : 

« Voire ami (il s'agissait de M. de Reinach), cherche à 
•> traiter, il faut qu'il paye ou saule; els'il saute.scsamis 
> tomberont avec lui. Je briserai tout plutôt que d'être 
» volé d'un centime. Avisez, il n'est que temps.» 

» Ce télégramme, signé « Cornélius Herz », porte de la 
main de M. Fontane, la date du 10 juillet 188s M.Fontane 
déclara à M. Franquevillo qu'il n'avait vu, dans ce télé
gramme, qu'un moyen de chantage, et ne lui avait pas 
donné d'autre importance, n'y ayant d'ailleurs rien com
pris.» 

Lo Gaulois fait remarquer que cette dépêche n'a pu 
moins faire que d'être communiquée à M. de Fieycineten 
sa qualité de président du Conseil. 

Or, son intervention décisive auprès de M. de Lesseps, 
est du 12 juillet, et le 10 du même mois, Cornélius 
Herz touchait deux millions de M. de Reinach. 

Ces dates rapprochées sont éloquentes el il reste acquis 
que M. de Freycinet a prêté son concours à cette tenta
tive de chantage qui a coûté deux mill ions à la Com
pagnie, c'est-à-dire aux souscripteurs du Panama. 

Une lettre de Mme F. de Lesseps 
On signale de Bruxelles une lettre fort intéressante. 

que Mme Ferdinand de Lesseps vient d'adresser à une 
de ces cousines habitant la Belgique. 

En voici le texte : 
u Ma chère cousine, 

» Je te remercie de ton affectueuse lettre. 

» Au milieu de celte atroce et injuste épreene que la 
méchanceté des hommes nous inflige, je ne perds «trtle» 
nient courage, car je crois et j'espère en Dieu. Tôt ou 
tard, il nous vengera. C'est mon intime conviction. 

» Notre nom ne peut être touché, car il signifia non 
neur, désintéressement et travail. On ne renverse pas ce 
que le temps et les actes ont consacré. 

» Dieu merci, notre cher et grand martyr ne se doute 
de rien. 

Nous l'entourons des soins les plus tendres, nous 
Cherchons à prolonger sa belle et lionne existence, alid 
de lui rendre ses dernières années aussi douces que 
possible. 

» f jf s'efface devant lui pour nous. Ce malheureux 
Chr os. seul, est dans leurs griffes, le malheureux qui 
a f i eu confiance dans des gens pareils ! Il doit savoir à 
quel iioinl il a été roulé, comme on a abusé de sa bonne 
foi en lui p mettant que la grande entreprise se ferait, 
en l'cncourag, -a, el en le sapant en dessous. Quelle épo
que infâme el i pugnaiile! tous lesco-iirs se soulèvent 
ne dégoût. Je recois des milliers de lettres de tous tes 
pays. C'est une clameur, et je trouve que notre nom. es( 
plus glorieux qne jamais, lui qui soulève une tem
pête de svmpathie pour i n i i s i m de colère contre nos 
persécuteurs. Ce malin, toulcs les dames de l'aristocratie 
anglaise m'écrivent et m'envoient un journal anglais 
avec un poème de leur plus grand poète. 

" LU grand banquier de Barcelone, pour réparer l'in
jure qui nous est faite, veut nous donner un million. Je 
ne sais où donner de la tête: je suis seule à répondre à 
tous et partout. 

» Ma santé est affaiblie depuis tous ces événements : je 
suis surmenée. 

» Nous attendons Mathieu, qui revient bien malade du 
Soudan après avoir su le mal qu'on voulait nous faire. 
Que va-t-il ressentir enapprenaut ce coup formidable? 

» An revoir, cbire cousine, crois à la droiture et à la 
sincérité de mon cour . 

» Ta cousine dévouée. » MatMM 
» i 3 février 180.1. 

UN DISCOURS DE LÉON XIII 
Rome, â mars. — Aujourd'hui le Pape a reçu: les félici

tations du Sacré-Collège'à t'oecastnu du .1 man>, anniver
saire de son couronnement et de sa naissance. Dans 
l'adresse lue au nom du Sacré-Collège, S. Km. le cardinal 
Monaco La Valette, doyen, avait fait allusion à «c double 
anniversaire el aux fêtes du jubilé. 

Le Pape a réporWu, substantiellement, dams Ces 
ternies : 

« Les trots- fêtes que vous avez rappelées, à savoir 
l'anniversaire du jour de Notre naissance et Notre exal
tation au Souverain Pontificat, ainsi que les fêles jubi
laires, sont pour Nous aillant de raisons d'élever les veux 
au Ciel pour exaller d'nn c o u r reconnaissant la lionlé du 
Seigneur. 

» C'est sa miséricorde, en effet, qtiimnrtiplie Nos jours; 
c'est sa paternelle providence qui, dans le fatigant exer
cice de l'apostolat universel. Nous soutient heureuse
ment, en tempérant, avec des consolations ineffables, 
les nombreuses tribulations et amertumes dont Nous som
mes allligé. 

» Oui, Nous avons éprouvé, eu eilet, une grande con
solation à voir Notre jubile épiscopal salué partout avec 
une affectueuse joie, solennisé par d'extraordinaires dé
monstrations, spécialement :ï Rome, où sont accouru.;, 
pour rendre hommage avec une foule énorme de popula
tions, les représentants des sociétés religieuses et les !•• 
galions des princes. 

» Parmi ces nombreuses démonstrations, unique est 
celle du 19 mars, dont vous avez pu tous être témoins. 
Aucun spectacle plus beau que cet élan sincère et cet en
thousiasme spontané jail l issait des poitrines de milliers 
et de milliers d'Italiens et d'étrangers natal irisant dans 
une même pensée, et pressés en si grand nombre que, 
pour les contenir, la plus grande basilique du monde pa
rut étroite. 

» Nous sommes heureux de noter ces faits, car ils sont 
la glorification de l'Kglé.e et ils portent le germe de 
joyeuses espérances. 

» Le but final de ces f-'tes est bien pins haut que 
Notre personne: elles sivnt nn hommage rendu an chef 
de toute la famille chrétienne. 

> De tels sentiments, fermes. et.,»iaiur<!ux d ins les 
ecrnrs des uns, passeront, par la grâce de Dieu, dans le 
cœur des autres ; car, au milieu de tant de désillusions. 
au milieu de tous ces troubles moraux et sociaux, l'ins
tinct i lolenr propre salut apprendra aux peuples à se 
sorrer autour de l'Eglise, qui possède le ministère du 
salut : il leur apprendra à adhérer à cette pierre fonda
mentale, sans laquelle la justice et l'ordre social sont dé
pourvus de toute base solide. 

» Plaise au Seigneur d'exaucer les voeux qui Nous ont 
été exprimés, et que Nous avons accueillis avec une sa
tisfaction et une gratitude spéciales. 

» De Notre coté, Nous implorons du Ciel tous les biens 
pour le Sacré Collège, dont le gage est la bénédiction 
apostolique que Nous étendons snrles nombreuxévèqnes 
prélats assistant à celte réunion. » 

Le Pape avail nue excellente miue: il parlaitduiie voix 
claire et sonore 

LE PROCÈS DE BORDEAUX 
M. RAYNAL CONTRE M. DENAYR0USSE 

ET LA - COCARDE 
Bordeaux, t mars. — Dès neuf heures] l'entrée du p u 

blic est assiégée par la foule. 
Nos lecteurs se souviennent assez des origines de cette 

affaire pour que nous ayons aujourd'hui antre chose à 
leur rappeler que la double assignation est motivée par 
la publication, dans la Cocarde, au mois de décembre 

dernier, d u n e lettre de M. Ilenayrousse jugée diffama
toire par M. lUvnal. 

A lo heures l'f4 arrivent MM. Andrienx el M M ) l u s 
qui s'entretiennent dans le prétoire. 

A 10 h. l i ï arrivent ensemble MM. Spnller el Reinach. 
puis MM. Léon Sav et Christophle. ensuite MM.Itaynal e l 
Trarieux et d'autres témoins. 

A 11 heures, on procède à l'appel des jures, puis la cour 
entre en séance. l.c président ouvre la Bétaee el le jurv 
est constitué. . ' 

L'avocat général, considérant que le procès durera 
plusieurs jours, demande un conseiller supplémentaire. 
et deux jurés suppléants qui assisteront aux débats. 

Le président, M. Riffaud, procède 4 l'apiœl des prévenus 
qui déclinent leur nom, prénoms el qualité. M. Woiron, 
gérant de la Cocarde, puis II. Denayrouse. 

Six des témoins à décharge manquent à l'appel. I n 
seul de ceux qu'a cités lé procureur général, ne su pré
sente pas. M. Andrieux se lève aussitôt pour d é v e l o p p e 
les conclusions suivantes: « Attendu que MM. Jules Ferrv. 
Vlasto. Devès. de Rothschild, Gilbert Boucher et Edmond 
Hlauc, bien que régulièrement cités ne se présentent pas 
à la barre: attendu que leurs témoignages auraient pour 
la recherche la vérité mie Importance considérable. 
Plaise à la cour de renvoyer l'affaire à nue session ulté
rieure. » *•* 

M. Trarieux dit qu'il n'esl pas admissible que l'absence 
de quelques témoins puisse moliver le renvoi de l'affaire. 
Il ne pense pas. que ce sait dans l'intérêt de la vérité que 
l'adversaire ait fait citer MM. Rocbefort et lui Ion. 

L'avoeat général Valier | i t l e s lettres d'excuses de MM. 
Jules Ferry et de Rothschild el examine la qualité et 
l'fiiiporlence du témoignage dont la défense déplore l a b . 
sence. 

(Pendanlque l'avocat général parle. M. DenaytoUsse 
s'agite vivement sur son banc.) 

Le ministère public termine en disant q'aé le renvoi 
serait contraire a l'esprit de la loi. 

M" Andrienx réplique : Parmi les témoins qui font dé
faut, il en est qui assistaient à la séance du Conseil dans 
laquelle M. Heinach a fait des proposition; qui oui lait 
l'objet de la lettre de M. Denayrotisse. 

Si M. Devès n'a pas répondu' à l'appel de son nom.e'est 
parce qu'il ne voulait pas menlir à sa conscience, car en 
venant ici ii aurait été obligé de déclarer que Al. lienav-
rousse avait dit vrai. 

La cour s e r e l i r e â l l h. rii) pour délibérer sur l'inci
dent. 

L'audience est suspendue. 
L'audience esl reprise à midi 30, 
La Cour, cousidérautjque les excuses données par fi~ 

témoins sont légitimes,décide que l l e passera ou Ire et que 
les témoins absents seront réassignés d'urgence |xuir 
l'audience de demain, 

Pour que le jury soit entièrement édifié, le présidant 
invite l'avocat général à lire dans sou eulier.la lettre de 
novembre !8<.« de M. Donavrousse à M. Ravnal. 

Le président dit : MM. W'arion et Denavrotisse, vous 
êtes accusés d'avoir fait'vendre sur la voie publique des 
numéros de la Cocarde contenant ries articles diffama
toires. 

I n t e r r o g a t o i r e «le M. W a r i o u 
1) Reconnaissez-vous avoir reçu mie lellre de M. U -

navrousse f — R. Oui. 
II. Acceptez-vous la responsabilité i — H. Oui. comme 

érant el signataire du journal. 
Le prévenu dit qu'il n'a rien à ajouter mais qne son. 

avocat présentera sa défense. 
I n t e r r o g a t o i r e d e VI. Denstyrou—<• 

On interroge ensuite M. Denayronsse. Celui-ci expose 
les i>oiirparlers qui eurent lieu entre M. de lleinacli au 
sujet de la réorganisation d e l à Itepuliligiie Française. Il 
parle des demarides faites pour constituer à la népuldi-
M t un capital: il fut à ce moment mis en relation avec, 
le comte Dillon. qui s'engagea à former un nouveau ca
pital. 

L'affaire était donc réorganisée, les affaires allèrent 
bien entre M. île Reinach et moi pendant quelque temps, 
mais je crus m'apercevoir qu'on me cachait certaines opé
rations politico-financières.Sur ces entrefaites, on me mit 
en demeure de faire s'exécuter le comte Dillon, mais ce
lui-ci voulut savoir quelle serait sou attitude à l'égard de. 
ses amis. Là-dessus, on traça un programme de concen
tration républicaine dout né seraient e x c l u s que les ra
dicaux. 

M. Dillon »'exée»Aw«*»i*- « * . - " - r i » ; j e t rowrnr i-fe» 
République Framviselme nom très violente contre Bou
langer. Je m'élevai contre ç*tle manière d'agir qne je 
considérais comme une sorVe d'extorsion d'argent que 
Boulanger acceptait, si di-s influences financières tontes 
puissantes ne s'étaient pas interposées à ce moment 
Mais M. de Reinach nie déclara avec désolation que bien 
malgré lui on lui avait forcé la main. 

Devant l'attitude que l'on prenait, à partir de ce Mo, 
ment, tout fut fini entre la RépubUgue et moi. 

M. Denayrousse explique ensuite les diilérenles e*v<n> 
binaisons qui ont élé ébauchées pour recourir à des éfa-
blissements financiers. J'ai assisté, dit-il. à la séance «ans 
laquelle M. île Reinach a assuré qu'il avait obtenu warM 
Raynal qu il s entremettrait pour leiiler certaine* com
binaisons linancières.J en fus outré et je le consignai im
médiatement, dans une lettre que j'envoyai djjamëe a 
M. de Reinach. Il m'accusa réception par lettre, sans rien 
me contester. 

H raconte ensuite comment il fut amené x publier n 
lettre. 11 lit dans le Figaro une lettre de SI. de Heinach, 
dans laquelle il dit qu'il existe un chèque de&n.Ouo fr à 
son nom. et qu'au luoiiiéut dout ii s'agit, il n'était pas 
député. Je voulus en avoir le c o u r lie; et nie reportai 
aux livres de la République Française. Je n'ai trouvé 
qu'un versement de 50.000francs sur" la RépubUgue. tan
dis que le rapport Flory mentionnait luo.ooo trancs. 
J'étais fixé. J'ai cru le moment d'agir et de réhabiliter ce 
pauvre Dillon. J'agis donc un peu pour moi. beaucoup 
pour SI. Dillon. 

Connaissant tous les dessons, j'allais un jour voir M. 
Grévy, et lui dis ; « Prenez garde, il se Irame quelque 

Il me répondit : « Mou ami, vous 
Je le revis depuis, mais 

chose contre vous .. . . . . __ 
êtes d'un caractère pessimiste 
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et par FIL SPECIAL) 

L'AFFAIRE REYNAL-DENAYROISSE 
Deuxième audience 

Bordeaux, ;i mars. — L'audience est ouverte à 10 
heures i.'i. 

U est procédé à l'appel des témoins qui n'eut pas ré
pondu hier à la citation. 

L'avocat-genéral donne lecture des dépêches el des 
lettres qu'il a reçues à ce sujet, une eutr'autres de M. 
Devès qui a envoyé un certificat médical constatant l'im
possibilité de se rendre à Bordeaux à cause de sa santé. 

M' Andrieux, tout en déplorant l'absence des témoins 
n'insiste pas pour qu'ils soient condamnés à une amen
de et renonce à leurs dépositions. Je ne snis • >as ici, dé-
clare-t-il, pour condamner, mais pour faire coi damner et 
pour défendre. 

La Cour, en ce qui concerne MM. Vlasto et Ed. Blanc, 
et en ce qui concerne MM. de Rothschild et Gilbert Bou
cher, qui oat produit des certificats réguliers, considérant 
la renonciation de la défense, décide de passer outre aux 
débats. 

M. Raynal demande à être entendu sur les allégations 
produites hier. 

Conséquence* d e s nouvel le» révé la i Ions 

Le Petit Journal écrit ceci : 
« A l'issue du conseil des ministres d'hier, M. Ribot a 

eu une longue entrevue avec M. Bourgeois, garde des 
sceaux, au sujet de la publication des dépositions laites 
devant M. Franqueville par MM. Clemenceau, Charles de 
Lesseps, Floquet et de Freycinet. 

» On annonce, en effet, qne la connaissance des faits 
nouveaux qui viennent d'être révélés va donner lieu à 
un certain nombre d'incidents parlementaire ;. Le gou
vernement se montre très ému du retentissement qu'a 
produit la divulgation de ces faits, qu'on espérait tenir 
secrets ou du moins qu'on comptait voir tris atténués 
dans le cours des discussions et des controverses d'au
dience. » 

D'autre part, on lit dans le Gaulois : 
« L'u bruit des plus graves circulait hier soir. 
» On assurait que le gouvernement, très préoccupé des 

conséquences des incidents pouvant surgir au cours des 
débats de l'affaire de corruption, chercherai! un moyen 
de faire ajourner celle ci à une autre session ». 

U n e co ïnc idence 
C'est, dit l'Auloi-irr. le 8 janvier que M. Franqueville 

recueillait à domicile la déposition de M. dt Frr-yciuet. 
Or, c'est le 11 janvier que M. do Freycinet cessait de 

faire partie du ministère et donnait sa dem SSIUH. 
L Incident B a r b o u x - P é r l v l e r 

On lit dans la Libre Parole : 

a II est inexact qu'il y ait eu, comme on l'a prétendu, 
nne réconciliation solennelle entre le premier président 
Périvier et Me Barboux d>«s+»-<hambre du jonsell de la 
première chambre.» / ? £ ' i ? t r \ 

A r t o n a r r ê t é e n A u t r i c h e 
Paris, 3 mars. — Une dépêche de Vienne dément qu'Ar-

lon ail été arrêté eu Autriche. 

U n c h a n t a g e Judic ia ire 
Sous ce litre, la Libre Parole publie un article dont 

lions extrayons les principaux passages: 
« Au fur et à mesure que nous approchons du 8 mars, 

on sent grandir l'inquiétude à la Chambre comme au 
Sénat. 

» c'est un va et vient mystérieux entre les deux Par
lements et le ministère de la Justice. 

» Les prévaricateurs dont le nom n'a pas encore été 
pmnonré s'informent fiévreusement auprès de M. Bour
geois s'il parlera. 

» IL, c'est Ch. de l e s seps 
» Le garde des Sceaux parait très rasMire. 
» Ce n'est pas sans intention qu'il a. vis-à-vis de Ferdi-

naud de Lesseps, manifesté des dispositions favorables. 
» On dit, en effet, que par gracieuse mesure il a sus

pendu à son égard la signification de l'arrêt de la Cour 
d'appel. « j 

» Le malheureux vieillard ignore doue la condamna
tion qui le frappe. 

» K u raison de ce témoignage de haute pi lié, M. Bour
geois pense que M, Ch. de Lesseps gardera devant la 
Cour d'assises la même réserve que devant ses premiers 
j u g e s . . . 

» Mais tout le monde ne donne pas à l'acte du minis
tre la signification bienveillante qu'on voudrait lui 
prêter. 

» Voici ce qu'un des maîtres du barreau disait l'autre 
jour, dans la salle des Pas-Perdus, assez haut d'ailleurs 
pour élre entendu dos indiscrets : 

• l.a suspension de signification de l'arrêt au père! 
c'est tout simplement une éjiée de Damoclès sur la tête 
du fils ». 

» Cela revient à dire à M. Ch. de Lesseps : 
« Si vous ne parles pas en Cour d'assis.'s, nous conli-

» nucrons à épargner votre père. 
» Si vous parlez, nous le sacrifierons. » 
» Ce serait, dans ce cas, une uouvelle forme de chan

tage. 

» Resie-à savoir si SI. Ch. de Lesseps, qui s'est une 
première fois sacrifié, donnera au gouvernement des 
Panamisles, la nouvel le satisfaction qu'il convoite. 

» Il faut que M. Bourgeois eu fasse son deuil ; le su
prême effort qu'il lenle pour étouffer la vérité sera sans 
effet. 

» Rien n'empêchera lo coup de lounerre d'eclaler au 
moment psychologique. 

U n e l e t t r e dn M. p . Ddroaiédo 
Voici la conclusion de la lettre adressée par SI. P. Dé-

roulède au journal l'Eclair : 
» Qu'il s'en défende ou non, le parlementarisme répu

blicain, pire en cela que le parlementarisme monarchi
que, est l'intronisation collective el la tyrannie anonyme 
el absolue des membres du Parlement. 

» Qui aura la force, sinon le conrage, deles contrôler'? 
Qui pondérera leurs volontés affolées'? Qui les rappellera 
au devoir et parfois même, hélas t à la probile r Per
sonne. Non pas même le pâle fantôme qui n'est que leur 
ombre et à qui ils ont pris l'habitude de contester comme 
illicite la plus légale et la plus tutélaire de ses préroga
tives constitutionnelles. 

» Que « leur >• président parle seulement de les dis
soudre! Ce seront eux qui le feront rentrer dans le néant 
par un des mille subterfuges que leur offre la tradition 
déjà établie : refus du budget, grève de ministres, atta
ques indirectes par la voie de la presse, sans parler d'au
tres procédés, voire d'autres procédures pins graves et 
moins détournées. 

» Cependant la nation travaille, souffre et paie. Kl le 
sent qu'elle n'est plus ni défendue ni servie et, dans le 
désarroi de toutes choses, devant l'effondrement de 
loute morale et de toute croyance, elle commence à tour
ner ses yeux inquiets vers ce recours suprême et san
glant qui s'appelle la révolte. 

» Que Dieu l'en garde ! non pas pour nous, mais pour 
elle ! t t pour l'en garder, il n'est plus sur moveu à 
l'heure actuelle que la reconnaissance de sa souveraineté 
el le rétablissement de tous ses droits. 

» Appelons-en au peuple, comme le conseillait Ledru-
Roliu. Rendons la parole au seul et vrai pouvoir consti
tuant, et qu'avant tout autre vote chaque électeur puisse 
enfin déposer dans sa l'urne sa réponse à cette ques
tion: 

« Le droit d'élire el de réélire le président 68 la Répu-
» bliquc par le suffrage universel doit il. oui ou non, 
» être restitué à la nation? » 

» Car toute la révision esl là, et tout ce qui n'est pas 
cela n'est qu'une modification dérisoire et inutile de l'ab
surde régime qui épuise la France el qui discrédite la 
République. 

LA « H o m e R u l e i 
Londres, 3 mars. — Il y a eu bicr soir à Belfast nue 

grande démonstration de fauatique.s. MSI. Gladstone et 
Morley ont été brûlés en effigie, l u meeting monstre a 
été tenu dans la salle l i s t er . 

M. Johnstoue, membre du Parlement a proposé une 
résolution portant que, si un Parlement établi à Dublin. 
les royalistes ne le reconnaîtront pas, ils n'obéiront pas 
à ses lois et ue paieront pas les impôts qu il votera. 

Cette résolution a été adoptée à I unanimité. 
Le docteur Kaue a déchiré ensuite un exemplaire du 

projet de home rule. 
M. Johnstoue a encore proposé anx assistants de prêter 

serment et de défendre l'union avec la Grande-Bre 
lagne. 

U n e s ingu l i ère affaire à D u s k e r q u e 
ITunkerque, 3 mars. — On s'occupe beaucoup du cas 

de l'officier d'habillemeiil du 110* de ligue, qui aurait 
acheté des objets de petit équipement en Allemagne, à ; 
cause de leur prix réduit. 

La s u r e t s généra le 
D'après une rumeur qui a circulé hier dans les cou , 

loirs de la Chambre, SI. Soinoury, directeur de ht sûreté 
générale, serait appelé à un autre poste et remplace par 
un préfet. 

M. Clsve land & W a s h i n g t o n 
Washington. I mars.— M. Cleveland est arrivé ici hier 

soir à six heures Irenle. 
La population lui a lait nu accueil enthousiaste. 
Le Daily Xews de ce malin dit que l'installation du 

nouveau président et du vice-président sera l'objet d'nue 
grande manifestation. 

Il y aura une revue de 20,000 hommes. 
Le fils de M. Crlspl e n correct ion 

Rome, 3 mars. — Ou annouco que M. Crispi a tait con
duire son lils à la maison do correction do Tunis. 

L e s Ins t i tu teurs e t l e s r e n s e i g n e m e n t s p o l i t i q u e s 
Par une circulaire en date d'hier, le ministre de l'ins

truction publique met les instituteurs eu garde contre 
des demandes de renseignements politiques adressées par 
certaines agences, dit la Petite République. 

Le ministre de l'instruction publique invite les Institu
teurs à ne répondre à aucune de ces demandes. 
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ÀGINfiA DES INDUSTRIES TEXTÏLES 
POUR l*!i.'l 

à l u s a g e d e s i n d u s t r i e l s , e m p l o y é s e t contre m a î t r e s 

Cet agenda cont ient de nombreuses indications s e 
rapportant à la laine, au coton et a u x autres text i l e s • 
b a r è m e s , c o m p t e s d e rev ient , r e n s e i g n e m e n t s s u r le<i 
v e n t e s publiques d e Londres et de Liverpool , numé
rotage de s l i ls , m é c a n i s m e dos maixuiés à t ermes sut-
l a m e s pe ignées , nomenc la ture de s Chambres de com
m e r c e françaises à l 'étranger, l i s te de fourn i s seurs 
d e s industr ies t ex t i l e s , e tc . , e tc . 

E légant e t solide A g e n d a de poche , rel ié en iolin 
perca l ine , tranche r o u g e . 

En v e n t e a u pr ix do o ,bo e . a u b u r e a u d u journa l 
1 7 , r u e N e u v e , à R o u b a i x . 
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